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communauté de communes
BASSIN DE MARENNES

Nombre de membres en exercice
Nombre de présents

Nombre de votants

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du jeudi 27 juin 2024

:15
:23

Date de la convocation : 20 luin 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin à quinze heures trente, les membres de la Communâuté de

Communes du Bassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la salle de la Maison des lnitiatives
et des Services, 2224 rue Dubois-Meynardie à Marennes-Hiers-Brouage, sous la présidence de Monsieur
Patrice BROU HARD.

Présents:
Mme Claude BALLOTEAU (Marennes Hiers Brouage), Mme Martine FARRAS (lvla re n nes-H iers- Brouage), M.
Jean-Pierre FROC (Marennes Hiers Brouage), Mme Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage), lÿ.lean-Marie
PETIT (Ma re n nes-H iers- Brouage ), Mme Michelle PIVETEAU {Marennes-Hiers-Brouage), M. lean-Marie
BERBUDEAU (Bourcefranc le Chapus), M. Philippe BIARD (Bourcefranc le Chapus), Mme Patricia PARIS

(Bourcefranc-le-Chapus), M. Patrice BROUHARD (Le cua), Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua), Mme Ghislaine LE

ROCHELEUIL-BEGU (Saint-Just-Luzac), M. Jean Pierre MANCEAU (SaintJust-Luzac), M. François SERVENT

(Nieulle-sur-Seudre), M. Joêl PAPINEAU (5aint-Sornin)

Absents excusés ayant donné un pouvoir:
M. Alain BOMPARD (Marennes Hiers Brouage) - pouvoir à M. Patrice BROUHARD (Le Gua) ; Mme Frédérique
LIEVRE (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à Mme Mariane LUQUÉ (Marennes'Hiers-Brouage); M. Philippe
LUTZ (Marennes-Hiers Brouage) pouvoir à M. .lean-Marie PETIT (Marennes Hiers Brouage) ; M. Philippe
MOINET (Marennes-Hiers Brouage) pouvoir à Mme Claude BALLOTEAU (Ma re n nes-Hie rs-Brouage ) ; Mme
Sabrina HUET (Bo u rcefra nc-le-Cha pus) pouvoir à M. Philippe BIARD (Eourcefranc-le-Chapus) ; M. Guy
PRoTEAU (Bourcefranc-le-Chapus) - pouvoir à M. .lean-Marie BERBUDEAU (Bourcefranc le-Chapus) ; M.
Stéphane DELAGE (Le Gua) - pouvoir à Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua) ; Mme lngrid CHEVALIER (Nieulle-suÊ

Seudre)- pouvoir à M. François SERVENT (Nieulle-sur-Seudre)

Absents:
M. Richard GUERIT (Marennes-Hiers-Brouage)

M. Jean-Louis BERTHÉ {Bou rcefranc-le-Cha pus)

M. Joël CHAGNOLEAU (Le Gua)

M. Jean-Lou CHEMIN (Saint lust Luzac)

Secrétaire de séance:

Actualisation du tableau des effectifs

M. François SERVENT

Ressources humoines
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Déli béraüon n" 2024 / CC04 / 23

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par
l'organe délibérant de la collectivité.

ll appartient donc au Conseil de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au
fonctionnement des services-

Le tableau des effectifs, annexé à la présente délibération, est actualisé afin de prendre en compte les besoins
des services de la Communauté de communes du Bassin de Marennes et d'en assurer le bon fonctionnement.

Les postes laissés vacants permettent une gestion de la carrière et du recrutement plus réactive. Il n'est pas

aisé de connaitre par avance le grade des agents avant leur recrutement. Un réajustement est opéré à chaque
actualisation du tableau des emplois, une fois les agents nommés et recrutés.

Le tableau des emplois de juin 2024 permet de mettre à jour les derniers recrutements réalisés sur mai et juin
notamment avec la création de:

. 2 contrats projet sur les postes suivants :

- Chefde projet parc naturel ;

- Chargé de mission filière élevage Marais de Brouage, le poste était précédemment
occupé par un agent titulaire de la fonction publique.

l contrat à durée déterminée pour « accroissement temporaire » a été créé pour le recrutement de
l'Agent en charge de la gestion administrative au service ADS dont l'arrivée est prévue le 1er juillet
2024.

Une actualisation des temps travaillés des Assistants d'enseignement artistique en contrat a été opérée pour
tenir compte de leur temps plein, basé sur 20 heures et non 35 heures, conformément au décret n"2012-437
du29 mars2072 modifié portant statut particulier de ce cadre d'emploi.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Considérant le tableau des emplois.ioint en annexe ;

Après avoir entendu l'exposé du Président et après en avoir délibéré,

DECIDE

D'adopter les créations et suppressions d'emplois figurant dans le tableau des emplois proposés en

annexe

Pour: 23

ADOPTE A TUNANIMITE

Contre:0

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Abstention:0

Le Secrétaire de séa

François SERVEN

Préside nt
P BROUHARD

Poitie6Lo présente délibétotion est susceptible de foire I'objet d'un rccours contentieux devont le Tibùnol odm

dons un déloi de deux mois à compter de so publicotion et de so ttonsmission ou contrôle de

Le Président rappelle aux membres du Conseil communautaire que:
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PERSONNELDE U COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 8,4SS/N DE MAPENA/Es

TABLEAU DE§ EFFECTIFS JUIN 2024

)5 15 14,18

2A L7 3

,t5 32 13 24,52

L 35h00 1 1 0 0 I

35h00 ? ) 0 2

Réda.teur Prin.ipâL de 1ère cLesse B 35h00 I I 0 0 1

RédacteLr P.inclpal de 2ème classe B 351100 I 0 I 0 0

B 35h00 I 0 l 0 0

0 2
^dioint 

Administratif principal de 1ère (lasse c 35h00 ) 2 0

Adioint adminlnratii princlpaL de 2ème.La$e c 3sh00 5 l 0 rifuLadÇtion d un asenten dàtedL tu|al1202\
c 35h00 1 0 1 0 0 lntégration d'un âAentâp.ès CDD seryiæÀOS

IOTAL 16 10 0 t0

35h00 ) I I 0 I
I L 0 1

1 I 0 0

c 35h00 I 0 1 0 0
ouverture de pone pour pôposition de promotion

Adiointtechnique principal 1èreclas* 35h00 t 1 0 I
Adioirt technique prin.ipaL 2*clâsse 32h00 L L 0 I 0,91

TOTAf

B 5h20 L 0

3

1

I

1

3

0 ôùwrturâdê æ§tê pôur âvân.em€nt dêgEdê

Àssistant d'enseignêment âftistique pl de 2ème
cl

B 5hl0 1 0 1 4,27

2 0,27TOTÀL 2 1

Total EmploisTitulàires 25 15 10 3

Emploi p.rm. n.nt dês âgênts .ontrâtuêIî ETÊ

ResponsabLe des assembléeset de
l'administration générâle B 35h 1 1 0 1

coD pôur%.ân.ê te poÉiredemplô dan§lattent€du
recrutement d un foncrionnàiÈ- 1an

Chargé de mission NATURA 2000 35rl l 1 1 cDD'nàturedesfonctionsoubesoinsdessenices'-3ans

AnimateurNATURA 2000 1 1 I cDD'naturedês fônctions ou bêsôins d.s serui.es" -3âns

cha,ga{ de misron Proletse!dre 35u 1 I 0 I coD'natûÉdêsfôndiônsôu bêsôins dês §ê i.êr" -3âns

chef {ede projet "parc naturel régional" 35h l 1 1

Animôteur teritoriàl vélo route5, rcies vertes et
randonnées E5paceNaturelsensibles

35h l 1 0 I

An imatn(e départementa le du réeau Fran.e c 35h 1 1 0 1

charêéde mision fllière élevage MaGisde
35H 1 0 l CDD futuèdesfoncuôn5ou b€soins des seryicea 2

chargé des affâûes générales de L'ÀFP B 0 1 0
Pris€ d. pôst€.n août2024
cDo nature des lonctions ou besoinrdês serui.ês" -2

conselLlère principal Frarce seruices a l5h 1 0

conseiLlère pincipzl Frâice Setuices c I I 1
cDD "pourva.an.e t€mpoên€ d êmploi dà.5 l',tterte du
recrutementdrun ton.tionnâner - 1 an

ConseiLlère princlpal Frânce Serui.es c 35H 1 1 0 1

Gestionna re des ressoor.es humaines c 35h 1 I I CDD'ccrutêmeni d'un tràvâilLeurhandicâoé' - I ân

Àgentde gestion âdminlstrative setui.e AoS c 35h I 0 I 0
c0D ...rohsementtempôrairêdâctiüté'-6môis
Pdse de poste au 0r/07/202a

ProfeseLrr de musique accordéon L 0,25

3h 1 0 l 0,15

Profeseur d e m usiq ue plano I a 0,14

Profeseur de musique - coordination
péda8ogique B 20h I I 0 1

cDD nature destonctionsou les beso ns d.s seryices l.

Professeûrde gûitare .lassiqùe B 7h 0 0,3s

ProfeseLrde musique $xophone et.larinêttê 5h I 0 0,25

20 3

PERSOI{I{EL TITULÂIRE

35H00 0

35h00

c

c

L

L

14,r8

l-u**
I

D;;;; )

I

PER§ONNEL NON TITUIAIRE

0

35H 0

0

35H

1 1

35H 0

0

B 1 0

B

B 6h50 1

1 I

B

TOIÀL AGENTS CONTRÀCTUELS PERMÀNENTS t7 t4,44

10

14,34
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